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ANBDD : siège social 5 bis rue André Chénier 29200 BREST
Cher membre,

J’ai l’honneur de vous convoquer, en qualité de membre de notre Association Nantes à Brest Diego Développement à l’assemblée générale ordinaire annuelle qui se tiendra le  16 MAI 2010  à 15 heures  au domicile de M. HAMON 10 rue Paul Dubois à Nantes (44) 
Les questions à l’ordre du jour sont les suivantes, les 11 premiers points sont soumis au vote :
	1. 
	Rapport moral par le Président, JY LE BRAS, 

	2. 
	Approbation du rapport de gestion de l’exercice 2010

	3. 
	Rapport de contrôle comptable réalisé par Anne Solène DEIBER  et approbation des comptes de l’association de l’exercice 2009

	4. 
	Faits marquants de l’exercice,  bilan des réalisations en micro crédit et scolarisation d’enfants,    statistiques 2009, Examen des chiffres clés (Nombre de prêts mis en place en 2009, taux effectif de remboursement, nombre d’enfants scolarisés)

	5. 
	Point sur la situation de l’ODRD : Etat de la demande de licence de l’ODRD auprès du CSBF, situation des remboursements.

	6. 
	Situation des   demandes de subventions en cours auprès de la Ville de Brest, du Conseil Général du Finistère et de la Région Bretagne.

	7. 
	Renouvellement   des  Membres  sortant du Conseil d’Administration pour une durée de 1 an. Appel à candidature pour le conseil d’administration : date limite de dépôt des candidatures : Mercredi 12 Mai.

	8. 
	Scolarisation d’enfants : lien avec les autres associations liées à l’ODRD, étude du budget présenté par l’ODRD, vote de notre subvention.

	9. 
	Perspectives, projets pour 2010, 2011, 2012 pour l’ANBDD, coordination  avec Diégo Développement 44  Diégo Développement Alsace et la Fédération Diégo Développement.

	10. 
	Vote des  budgets pour 2010, 2011, 2012 de l’ANBDD


	11. 
	Autorisation donnée au Conseil d’Administration pour adapter les   statuts de  l’ANBDD entre les différentes formes suivantes :
Cf. tableau comparatif entre fondations, fonds de dotation et Association.

http://www.fonds-dotation.fr/images/stories/pdf/tableau_comparatif.pdf
1 Maintien du statut d’association en adaptant  l’objet de l’association à notre situation actuelle
2 demande de la reconnaissance d’utilité publique

Aucun texte ne définit ni le contenu, ni les critères de l’utilité publique. Toutefois, la pratique administrative a permis de dégager les critères suivants :

un but d’intérêt général , en tout état de cause distinct des intérêts particuliers de ses propres membres, 

une influence et un rayonnement suffisant dépassant, en tout état de cause, le cadre local, 

un nombre minimum d’adhérents fixé à titre indicatif à 200, 

une solidité financière tangible , qui se traduit notamment par un montant annuel minimum de ressources estimé à  46.000 € , provenant essentiellement des ressources propres de l’association (cotisations, produits financiers, production de services, etc.), le montant des subventions publiques ne devant pas en principe excéder la moitié du total, afin de garantir son autonomie. Par ailleurs, les résultats des 3 derniers exercices doivent être en principe positifs. 

des statuts de l’association conformes aux statuts-types approuvés par le Conseil d’État pour les associations reconnues d’utilité publique. Cette mise en conformité permet de vérifier la cohérence des buts et des moyens de l’association, l’existence de règle opposables à ses membres et permettant un fonctionnement démocratique et la transparence d’une gestion financière non lucrative. 

une période probatoire de fonctionnement d’au moins 3 ans. Il s’agit d’un délai d’épreuve permettant de vérifier que l’association répond bien aux critères énumérés ci-dessus. Cette période n’est toutefois exceptionnellement pas exigée si les ressources prévisibles sur un délai de 3 ans de l’association sont de nature à assurer son équilibre financier. 

3 Transformation de l’association en fonds de dotation :
Le fonds de dotation dispose de la grande capacité juridique. Dès la date de publication au Journal Officiel de la déclaration faite en préfecture par le ou les fondateurs, le fonds de dotation peut recevoir librement toute forme de libéralité : les dons manuels, les donations (actes à titre gratuit conclus entre vifs, dans la forme authentique, c'est-à-dire devant notaire), les legs.

Les fonds de dotation sont des personnes morales de droit privé à but non lucratif qui reçoivent et gèrent, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui leur sont apportés à titre gratuit et irrévocable. Les fonds utilisent les revenus de la capitalisation pour financer la réalisation de leurs œuvres ou missions d’intérêt général ou pour assister une personne morale à but non lucratif dans l’accomplissement de ses œuvres ou de ses missions d’intérêt général.

On constitue un  fonds de dotation  pour   réaliser une œuvre ou une mission d’intérêt général ou pour redistribuer les revenus du fonds en vue d’assister une personne morale à but non lucratif (qui peut éventuellement être le fondateur, mais non un administrateur du fonds) dans l’accomplissement de ses œuvres et de ses missions d’intérêt général.
- Le fonds de dotation appartient à la catégorie des personnes morales de droit privé, comme le sont les associations, les fondations, les syndicats professionnels, les sociétés civiles et commerciales, les GIE, etc.

- Le fonds de dotation est une personne morale à but non lucratif ; sa gestion doit donc être désintéressée (le fonds est constitué dans un but autre que de partager les bénéfices ; les membres du conseil d’administration doivent être bénévoles et les membres ou fondateurs ne peuvent être attributaires d’une part de l’actif).

- Le fonds de dotation jouit de la grande capacité juridique puisqu’il peut recevoir et gérer des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable.

- Le fonds de dotation soutien financièrement et/ou réalise une œuvre et des missions d’intérêt général.
Les dons effectués par les  particuliers ou les entreprises au profit des fonds de dotation ouvrent droit au régime fiscal du mécénat prévu aux articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts.
Le fonds ne peut en principe pas bénéficier de subventions publiques.
Formalités : simple déclaration adressée en préfecture (du lieu du siège) à laquelle le ou les fondateurs doivent adresser des statuts contenant :

-           l’objet social ;

-          le nom du ou des fondateurs ;

-          les règles de composition du conseil d’administration (lequel soit comprendre au moins trois personnes) ;
4 Transformation de l’association en ONG (organisation Non Gouvernementale)

Selon « La lettre aux abonnés de la Maison des Associations », réponse ministère publiée au JO le 09/03/2010,(Copyright Loi 1901.com)  les critères d’éligibilité des ONG sont les suivants :
1. Statut : les cofinancements sollicités auprès de l'AFD sont accordés prioritairement aux associations constituées sous statut d'associations loi 1901, ayant tout ou partie de leurs activités consacrées à l'appui au développement et à la solidarité internationale. 

2. Durée d'existence : la date de création de l'association requérante, fixée au jour de la parution au Journal officiel, doit être antérieure de trois ans au minimum à la date de dépôt du dossier ; l'association doit pouvoir justifier d'une activité dans le développement et la solidarité internationale depuis trois années. 

3. Vie associative : le demandeur doit justifier d'un fonctionnement associatif qui s'apprécie sur la base des principaux critères suivants : 
a) tenue régulière d'assemblées générales, de bureaux ou de comités directeurs ; établissement annuel d'un rapport moral, d'un rapport d'activités, d'un bilan et d'un compte d'exploitation ; 
b) part privée des ressources de l'association, ainsi que nombre de membres et de donateurs ; 
c) niveau de rémunération des différentes catégories de personnels salariés ; existence éventuelle et montant de l'excédent annuel d'exploitation, le cas échéant, décision par l'assemblée générale de son affectation ; 
d) ampleur et qualité des participations bénévoles aux activités de l'association : prestations intellectuelles ou professionnelles, mise à disposition de locaux ou de moyens matériels à titre gratuit ; 
e) respect des règles de déontologie. 

4. Capacité de gestion des projets : l'organisme demandeur doit démontrer sa capacité technique et financière à mener à bien le projet ou le programme pour lequel il sollicite un cofinancement des pouvoirs publics ; cette capacité est appréciée sur la base des réalisations achevées au cours des trois dernières années ; la part relative du fonctionnement est un critère d'examen privilégié en tenant compte de la spécificité de l'action : projet d'investissement, transfert de savoir-faire, formation professionnelle. 


5. Subventions déjà reçues : l'association doit être à jour dans l'envoi des comptes rendus d'emploi des subventions accordées par le ministère des affaires étrangères et européennes et/ou l'AFD, ou bien avoir sollicité et reçu, par écrit, l'autorisation de l'AFD d'un report du délai initialement prévu. 

6. Situation budgétaire : la situation budgétaire du demandeur devra être saine et celui-ci devra justifier de l'existence de comptes audités ou certifiés selon les obligations légales en vigueur ; les ressources propres de l'association ne doivent pas être d'origine illicite au regard du droit français, en particulier, ils ne doivent pas être en rapport avec le trafic de stupéfiants, la fraude aux intérêts financiers des Communautés européennes, la corruption, les activités criminelles organisées ou le financement du terrorisme. Cette liste n'est pas limitative. 

7. Organismes non éligibles : ne sont notamment pas éligibles aux cofinancements les personnes agissant à titre individuel, les sections locales d'une association nationale et les partis politiques3.1 statut : les cofinancements sollicités auprès de l’AFD sont accordés prioritairement aux associations constituées sous forme d’association Loi 1901, ayant tout ou partie de leurs activités consacrées à l’appui au développement t à la solidarité internationale.



	12. 
	Fixation du montant de la cotisation annuelle 2010

	13. 
	Renouvellement du mandat de Mme Anne Solène DEIBER en qualité de contrôleur comptable de l’association

	14. 
	Information sur le container destiné à l’ODRD contenant des livres scolaires ainsi que 2 poêles à basse consommation de fabrication artisanale,

	15. 
	Validation du règlement intérieur établi par le Conseil d’administration 

	16. 
	Information sur la déclaration d’existence de la Fédération

	17. 
	Questions diverses, expédition des fours et des livres scolaires pour Diégo, communication de l’Association. 


Cette convocation est adressée individuellement par mail à chacun des membres de l’ANBDD .
Pendant le délai de 15 jours qui précède l’Assemblée, tous documents nécessaires à votre information sont disponibles sur simple demande au siège social de l’Association.

Les membres du CA sortant sont rééligibles.
 L’entrée au CA est ouverte à tout membre de l’association Diego développement.

 Les personnes souhaitant se porter candidates sont priées de le signaler  courrier électronique à :

Jean-Yves Le Bras :  e-mail : contact@diego-developpement.org
 Nous attirons l’attention sur le fait que Diego Développement souhaite accueillir en son CA des personnes motivées et prêtes à s’investir dans les activités administratives de l’association. Afin de permettre la participation au CA de personnes éloignées géographiquement, il est convenu que les réunions du CA peuvent s’effectuer par téléphone, Internet  ou visioconférence.
Je vous rappelle que, conformément aux statuts, au cas où vous ne pourriez assister vous-même à la, réunion, vous pouvez vous y faire représenter par un autre membre qui devra être muni d’un pouvoir régulier et ce conformément aux dispositions de l’article 12 des statuts.
Les adhérents qui ne participeront pas à l’Assemblée Générale peuvent également  voter par correspondance au moyen du coupon ci-dessous.

Dans l’attente du plaisir de se revoir, je vous prie de recevoir, Chère membre, mes salutations les plus cordiales.

Fait à Brest le 28 avril  2010
Le Président

Dr Jean Yves LE BRAS

ASSOCIATION "NANTES A BREST, DIEGO DEVELOPPEMENT"

Association Loi de 1901
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BULLETIN DE PARTICIPATION A L'ASSEMBLEE ANNUELLE ORDINAIRE DU  16 MAI 2010
VOTE PAR CORRESPONDANCE

Nom :

Prénom :

Adresse :
Si des amendements ou des résolutions étaient présentés en Assemblée :

	· Je donne pouvoir au Président de l’AG de voter en mon nom

	· Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre)

	· Je donne procuration à M. Mme ou Mlle      pour voter en mon nom.


Pour être pris en considération, le formulaire doit parvenir par mail ou par courrier à l’association au plus tard le 14 Mai 2010
Si l’envoi se fait par courrier, le  coupon est à retourner au siège de l’Association Chez M. Jean Yves Le BRAS

5 bis rue André Chénier

29200 BREST

Par mail : contact@diego-developpement.org
	
	
	Votre Choix : Approbation ou rejet 

	Première résolution
	Approbation du rapport de gestion de l’exercice 2009 
	

	Seconde résolution
	Approbation des comptes de l’association de l’exercice 2009
	

	Troisième résolution
	Renouvellement du mandat de Mme DEIBER  pour le contrôle des comptes
	

	Quatrième résolution
	Désignation des membres du Conseil d’administration : un mail sera envoyé juste après la date limite de  dépôt des candidatures.
	

	Cinquième résolution
	Accord pour la subvention pour la scolarisation des enfants
	

	Sixième résolution
	Vote des  budgets pour 2010, 2011, 2012 de l’ANBDD
	

	Septième résolution
	Vote pour la modification des statuts
	

	Huitième résolution
	Fixation à 30 € la cotisation 2010
	

	Neuvième résolution
	Désignation des administrateurs de l’ANBDD
	

	Dixième résolution 
	Validation du règlement intérieur de l’ANBDD
	




Date :





Signature

